
 

 
 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé 

à l'Hôtel de Ville, dans la salle ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. LAUGIER N. 

LOUVION C. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. MUNS A. 

SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS : MM/MMES. BRUNET M. à SPAGNOU D. RODRIGUEZ C. à TEMPLIER JP, GHERBI C. à CODOUL B. SEBANI 

S à FERAUD S. 

 

ABSENT EXCUSE : DERDICHE C. 
 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2025-06-19-SC 
 
OBJET : Restauration de l’ancienne cathédrale ND-des-Pommiers – appel à mécénat 
 

Le rapporteur expose à l’assemblée que l’ancienne cathédrale ND-des-Pommiers de Sisteron a fait 

l’objet en 2022 d’une étude qui a permis d’établir un diagnostic des extérieurs et des chapelles collatérales de 

l’édifice. 

Elle a identifié la nature et les causes des altérations et désordres apparus sur le monument en extérieur et 

en intérieur et propose des réponses techniques pour y remédier.  

 

Le programme de restauration, essentiel pour la sauvegarde de l’édifice, peut bénéficier d’un appel à 

mécénat ou d’une campagne de souscription, notamment de la Fondation du patrimoine pour recueillir des 

fonds privés ou d’entreprise. Cette souscription ou appel à mécénat permet des avantages fiscaux puisque 

les dons à la Fondation sont déductibles sous conditions. 

 

Pour ce faire, il a lieu de signer une convention de souscription avec la Fondation du patrimoine et 

toutes pièces relatives à celle-ci.  

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal A l’UNANIMITÉ par 28 voix POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION 
 
 

- DECIDE d’approuver le projet de mécénat pour la restauration de l’ancienne cathédrale  

- AUTORISE M. le maire à signer la convention de souscription avec la Fondation du patrimoine et 

toutes pièces relatives à celle-ci. 

- DIT que les recettes seront prévues au budget communal. 

 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 

 
Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         24 

 Procurations               :          4 

Séance Ordinaire du 21 JUILLET 2025 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-cinq CONTRE                   :          0 

Et le vingt-et-un du mois de JUILLET ABSTENTIONS        :          0 

 Date de convocation   : 15/07/2025 


